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LE TERRITOIRE  
 

 

48 COMMUNES                                                        25 052 HABITANTS  

971 KM2                                                                                                                                        25 HAB /KM 2 
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LES COMPÉTENCES  

OBLIGATOIRES  

Ĕ Am®nagement de lõespace 

Ĕ Développement économique et touristique 

Ĕ Aménagement, entretien et gestion des aires 

dõaccueil des gens du voyage 

Ĕ Collecte et traitement des déchets ménagers et 

assimilés  

 

OPTIONNELLES  

Ĕ Protection et mise en valeur de lõenvironnement 

Ĕ Politique du logement et du cadre de vie 

Ĕ Construction, entretien et fonctionnement 

dõ®quipements culturels et sportifs, 

préélémentaires et élémentaires 

Ĕ Action sociale dõint®r°t communautaire 

 

FACULTATIVES  

Ĕ Transport 

Ĕ Création et gestion des Maisons France Services 

Ĕ Politique de la sécurité et de la prévention de la 

délinquance  

Ĕ Création et gestion des maisons de santé 

pluridisciplinaires dõint®r°t communautaire 

Ĕ Cr®ation et exploitation dõinfrastructures et de 

réseaux de télécommunications 

Ĕ Enfance-Jeunesse  

 

Ardelu  

Baigneaux 

Barmainville  

Baudreville  

Bazoches-en-Dunois  

Bazoches-les-Hautes  

Beauvilliers  

Cormainville  

Courbehaye  

Dambron  

Éole-en-Beauce 

Fontenay -sur-Conie  

Fresnay-lõ£v°que 

Garancières -en-Beauce 

Gommerville  

Gouillons  

Guilleville  

Guillonville  

Intréville  

Janville-en-Beauce 

Les Villages Vovéens 

Levesville -la-Chenard  

Loigny -la-Bataille  

Louville -la-ChenardLouville  

Mérouville  

Moutiers  

Neuvy -en-Beauce 

Nottonville  

Oinville -Saint -Liphard  

Orgères -en-Beauce 

Ouarville  

Oysonville  

Péronville  

Poinville  

Poupry  

Prasvill e 

Réclainville  

Rouvray -Saint -Denis 

Sainville  

Santilly  

Terminiers  

Tillay -le-Péneux 

Toury  

Trancrainville  

Varize  

Villars  

Ymonville  

 

LES COMMUNES  
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LõORGANISATION POLITIQUE 

Le conseil communautaire  

Le conseil communautaire est lõorgane d®lib®rant de la Communaut® de Communes. Il sõest r®uni 11 fois en 2021, afin 

de voter les budgets, et sõoccupe ®galement des affaires relevant des comp®tences de la Communaut® de Communes.  

 

 

 

 

 

 

 

Le bureau  

Le bureau débat des orientations stratégiques, des actions et des projets relevant du champ de compétences de la 

Communaut® de Communes avant leur pr®sentation en conseil communautaire. Le bureau sõest r®uni 13 fois en 2021. 

Le bureau est composé de :  

Un Président  

Benoît PELLEGRIN ð Terminiers (Maire) 

 

 

 

 

 

 

1er Vice-Président  : Marc GUERRINI  

Les Villages Vovéens (Maire) 

Affaires générales | Services aux personnes  

Contrat local de santé 

 

2ème Vice-Président  : Laurent LECLERC Q 

Toury (Maire) 

Finances | Budget | Prospectives financières  

 

3ème Vice-Président  : Laurent CLÉMENTONI  

Garancières-en-Beauce (Maire) 

Développement économique | Transports scolaires 

 

4ème Vice-Présidente  : Dany BERTHEAU  

Poupry (Maire) 

Urbanisme | Aménagement du territoire 

 

5ème Vice-Président  : Bruno GUITTARD  

Toury (1er Adjoint au Maire) 

Environnement 

 

Suite à la démission de M. Alexandre JAQUEMET (6ème 

Vice-Président) en octobre 2021, les champs de 

compétences ont été transférés à M. Laurent 

CLÉMENTONI pour les transports scolaires et à M. Julien 

BIRRE pour les affaires scolaires.  

 

 

 11 Vice-Présidents  

 

7ème Vice-Président  : Francis BESNARD  

Fresnay-lõ£v°que (Maire) 

Travaux 

Patrimoine  

 

8ème Vice-Président  : Julien BIRRE  

Éole-en-Beauce (Maire) 

Enfance ð Jeunesse | Affaires scolaires 

 

9ème Vice-Président  : Stéphane MAGUET  

Janville-en-Beauce (Maire) 

Habitat | Mobilité | Contractualisation  

 

10ème Vice-Président  : Fulbert LEVEILLARD  

Courbehaye (Maire) 

Ressources humaines  

 

11ème Vice-Présidente  : Lydia CHOUGNY  

Les Villages Vovéens (Adjointe au Maire) 

Culture | Tourisme 

 

12ème Vice-Président  : Serge RINGWALD  

Orgères-en-Beauce (Conseiller municipal) 

Achats | Marchés publics 

 

 

 

 

Benoît Pellegrin, Président  

 

Le Conseil Communautaire  
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LE BUREAU  

 

LõAM£NAGEMENT DU 

TERRITOIRE  
 

 
 

La conférence des maires  

La Conf®rence des Maires sõest r®unie 2 fois en 2021 autour des sujets suivants :  

- Le déploiement de la fibre avec Eure-et-Loir Numérique 

- Les dispositifs de contractualisation (CRST, CRTE)  

- LõEPFLI (£tablissement Public Foncier Local Interd®partemental) 

- Lõinstruction des dossiers dõurbanisme avec Eure-et-Loir Ingénierie (futur PLUi) 

- Les projets sur le territoire et lõapplication Panneau Pocket  

Les commissions  

Afin dõexaminer au mieux les questions soumises ¨ d®lib®ration, le conseil communautaire sõappuie sur le travail 

effectué au sein des commissions par th¯me. Elles ont pour r¹le dõaider les ®lus dans leur prise de d®cision et de 

formuler des propositions qui pourront °tre inscrites ¨ lõordre du jour en vue dõ°tre adopt®es en conseil 

communautaire.  

Il y a dix commissions, une commission MAPA (Marchés À Procédure Adaptée), une commission DSP (Délégation 

Service Public), une commission CAD (Commission dõAppels dõOffres) et une commission CIID (Commission 

Intercommunale des Impôts Directs).   

Lõorgane consultatif : le conseil de développement  

Le Conseil de développement, créé le 28 mai 2019, est constitué de membres bénévoles issus de la société civile (chefs 

dõentreprise, responsables associatifs, habitantsé). Il est consult® sur lõ®laboration du projet de territoire et sur les 

différentes politiques locales. Il ne sõest pas r®uni en 2021. 

 

  

5 conseillers communautaires délégués  

 

Laetitia VARET ð Réclainville (Maire) ð Scolaire | Restauration scolaire  

Claude PIERRE ð Baigneaux (Maire) ð Équipements sportifs et culturels | Entretien et maintenance des 

b©timents | Commission de s®curit® | Travaux dõaccessibilit®  

Clément HAQUET  ð Les Villages Vovéens (Adjoint au Maire) ð Culture et projet culturel et artistique 

du territoire  

Philippe GAUCHERON  ð Varize (Maire) ð Environnement  

Gwenaëlle VINCHON  ð Éole-en-Beauce (Maire déléguée) ð Enfance-Jeunesse  

 

4 membres du bureau  

 

Yolande LETORT  ð Gommerville (Maire) 

Jean-Michel G OUACHE  ð Janville-en-Beauce (Maire délégué) 

Jean-Michel DUBIEF  ð Ouarville (Maire) 

Jean-Marc DUPRÉ  ð Sainville (Maire) 
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LES RESSOURCES HUMAINES  
 

LõORGANIGRAMME 

 

 

LES EFFECTIFS EN 2021 

Grade  
 

TC  TNC  Total  
Dont nombre 

dõemplois vacants 

Filière administrative 
 

21 3 24 4 

Filière sociale 
 

10 3 13 0 

Filière animation 
 

0 1 1 0 

Filière culturelle (permanents) 
 

9 10 19 3 

Filière sportive 
 

4 2 6 1 

Filière technique 
 

26 87 113 5 

TOTAL 
 

70 106 176 13 

 

  

Benoît PELLEGRIN

Président

Sandra RENAUT

Directrice Générale 
des Services

Marion BEIGNET

DGA Ressources 
humaines & 

Administration 
générale

Marie PASSELERGUE

DGA Scolaire, 
Transport, 

Restauration, 
Enfance-Jeunesse

St®phanie CîURJOLY

DGA Culture, 
Tourisme, 

Communication, 
Contractualisation

Emmanuel GORAU

Responsable des 
Services Techniques
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LES FINANCES  
 

LE BUDGET  

La Communaut® de communes Cïur de Beauce poss¯de un budget général qui regroupe les dépenses et recettes 

de fonctionnement et dõinvestissement de tous les services (scolaire, restauration, culture, ®quipements sportifsé).  

Par ailleurs, elle dispose de 9 budgets annexes  pour individualiser lõactivit® de certains services : 

- Interconnexion dõeau potable 

- SPANC 

- Logements sociaux de Baudreville et de Mérouville 

- Maison de santé à Orgères-en-Beauce 

- Complexe Aquatique aux Villages Vovéens  

- ZA de la Haute Borne à Toury 

- Locaux commerciaux à Orgères-en-Beauce 

- Transports scolaires 

- Maison de santé à Toury 

- Bâtiment relais-Jardinerie (sur la ZA du Bois du Loup) 

5 budgets ont été dissous : ZA du Bois du Loup à Janville-en-Beauce, ZA à Terminiers, ZA à Orgères-en-Beauce, ZA 

du Moulin Geargot aux Villages Vovéens, ZA Bois Gaillard, ZA Transférées CDB. 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021  DU BUDGET GÉNÉRAL ð 

SECTION FON CTIONNEMENT  

Sur le budget Cïur de Beauce, la d®pense dõattribution de compensation est de 2 574 294,06 û et la recette est de 

775 601,77 û. Celle-ci peut être une dépense ou une recette, qui correspond aux sommes que la Communauté de 

Communes reverse aux communes qui ont transf®r® moins de charges que de produit fiscal ou lõinverse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17,27%

21,81%

22,39%

22,71%

1,20%
0,07%

14,56%
5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ нлнм Υ нм мрт мруϵ

Dépenses à caractère général-011

Charges de personnel-012

Attributions compensations, péréquation-014
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COMPTE ADMINISTRATIF 2021 DU BUDGET GÉNÉRAL ð 

SECTION INVESTISSEMENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,68% 7,71%

69,77%

14,81%
0,24%

0,78%6,01%

wŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ нлнм Υ нм рлм умлϵ

Remboursements assurances et divers-013 Recettes des services et domaines-70

Impôts et taxes-73 Dotations de l'Etat et autres financeurs-74

Loyers-75 Produits execptionnels-77

Amortissement des subventions-042

39,80%

3%

10%

1%2%

27,61%

30%

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнм Υ у нлт стнϵ

Amortissement subventions-040 Dotations et fonds divers-10

Remboursement capital d'emprûnts-16 Frais d'étude, concessions et droits similaires-20

Fonds de concours-204 Travaux ou achats-21

Constructions-23
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LES PRIX DE LõEAU 

Ĕ Secteur dõOrg¯res-en-Beauce : 0,44 û HT/m3 

Ĕ Secteur de Janville-en-Beauce : 0,43 û HT/m3 

Ĕ Secteur de Voves : 0,70 û HT/m3 (0,45û HT/m3 pour la part investissement) 

La cotisation appel®e par le SIAEP de Baudreville est de 130 780 û et est répartie de la manière suivante pour 2021 : 

Ĕ Commune dõArdelu : 7 100 û 

Ĕ Commune de Baudreville : 13 279 û 

Ĕ Commune de Gommerville :  29 748 û 

Ĕ Commune dõIntr®ville : 8 574 û 

Ĕ Commune de Levesville-la-Chenard : 25 935 û 

Ĕ Commune de Mérouville : 11 698 û 

Ĕ Commune de Oysonville : 34 446 û 

 

LES TAUX DE FISCALITÉ  

Ĕ 18.73 % pour le taux de Taxe Contribution Foncière des Entreprises 

Ĕ 0.93 % pour le taux de Taxe sur le Foncier Bâti  

Ĕ 1.94 % pour le taux de Taxe Foncière sur les propriétés non bâties  

 

 

LES TAUX DE LA TAXE DõENLĉVEMENT DES ORDURES 

MÉNAGÈRES  

  

Ĕ SICTOM de la R®gion dõAuneau : 10.53 %. À cela sõajoute la part incitative de 729 755 û (li®e au nombre de 

bacs dans chaque foyer) 

Ĕ SIRTOM de la R®gion dõArtenay : 13.10 % 

Ĕ SICTOM de Châteaudun : 12.69 % 

 

 

24,44%

45,25%

13,06%

4,16% 0,15%
wŜŎŜǘǘŜǎ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнм Υ с утп уттϵ

Report des années précédentes-001 Dotation aux amortissements-040
Recette TVA et taxe d'aménagement-10Subventions divers organismes-13
Opérations comptables-16
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LE PRÊT BANCAIRE AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS  

La Communauté de Communes a souscrit un prêt bancaire auprès de la Caisse des D®p¹ts sur lõann®e 2021 pour 

lõam®nagement de lõaire dõaccueil des gens du voyage : 300 000 û ¨ un taux de 0,85 % sur 20 ans. 

LA LIGNE DE TRÉSORERIE  

La ligne de trésorerie a été renouvelée pour 1 500 000 û. 

LE FONDS DE CONCOURS  

Une enveloppe de 212 222.93 û de fonds de concours a été attribuée en 2021 pour 41 projets d'amélioration du 

cadre de vie dans 25 communes : 

 

 
 

  

Exemple de projet  : 

remplacement de la 

chaudière à la Mairie 

de Villars  
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Commune Projet

Montant 

global HT du 

projet

Montant éligible 

Fonds de Concours

Fonds de concours 

voté 12 avril 2021

Baigneaux Réhabilitation des mares communales.         мф ррсΣтл ϵ                        мф ррсΣтл ϵ                          о фммΣоп ϵ 

Beauvilliers
Achat d'une maison abandonnée en face l'église (ancien 

magasin) + démolition 
     мсл пллΣлл ϵ                     мсл пллΣлл ϵ                          р тпсΣлл ϵ 

Courbehaye

Améliorer le cadre de vie et l'accessibilité PMR en différents 

points de la commune  et remplacement de la chaudière et des 

volets du logement communal

        но тнмΣус ϵ                        мл сспΣрр ϵ                          н монΣфм ϵ 

Dambron Aménagement d'un terrain multisport         пф уулΣлл ϵ                        пф уулΣлл ϵ                          ф фтсΣлл ϵ 

Eole en Beauce

Rénovation des sanitaires de la mairie d'Eole en Beauce (Viabon) 

et création de sanitaires PMR à la salle polyvalente de Fains la 

Folie

        мр нртΣоф ϵ                        мр нртΣоф ϵ                          о лрмΣпу ϵ 

Eole en Beauce
Installation d'une main courante sur la rampe d'accès PMR à 

l'église de Germignonville.
        мф фунΣтф ϵ                        мф фунΣтф ϵ                          о ффсΣрс ϵ 

Eole en Beauce
Installation de portails et portillons 

Reprise de 2 corbeaux en bois sur l'église de Germignonville
        оо нотΣрл ϵ                        оо нотΣрл ϵ                          с сптΣрл ϵ 

Eole en Beauce Equipement pour les espaces verts         нт рлпΣфт ϵ                        нт рлпΣфт ϵ                          р рллΣфф ϵ 

Eole en Beauce
Isolation des logements communaux de Viabon, Bessay, 

Baignolet et mairie déléguée de Viabon
        ус отфΣру ϵ                        ус отфΣру ϵ                        мт нтрΣфн ϵ 

Garancières en BeauceIsolation des combles aux ateliers municipaux           с рмрΣрс ϵ                          с рмрΣрс ϵ                          м олоΣмм ϵ 

Garancières en Beauce
Remplacement de la chaudière fuel de la mairie par une pompe 

à chaleur
        му сфнΣрл ϵ                        му сфнΣрл ϵ                          н пррΣус ϵ 

Guillonville
Acquisition d'un véhicule et d'une remorque - Acquisition d'un 

ordinateur
        мс оуоΣоо ϵ                        мс оуоΣоо ϵ                          о нтсΣст ϵ 

Intréville
Travaux de mise en sécurité (tranche 1) et la consolidation 

(tranche 2) de l'église
     нтп рнуΣсу ϵ                     нтп рнуΣсу ϵ                        нл лллΣлл ϵ 

Janville en Beauce Réaménagement de la mare d'Outrouville et de ses abords      мру оооΣлл ϵ                     млм фооΣлл ϵ                        нл оусΣсл ϵ 

Levesville La ChenardRemplacement des menuiseries à la mairie         оф фнфΣрс ϵ                        оф фнфΣрс ϵ                          т фурΣфм ϵ 

Louville la Chenard
Refection de la toiture de l'église, de l'abribus et du porche de la 

Grande Cour
        мт пмуΣоу ϵ                        мт пмуΣоу ϵ                          о пуоΣст ϵ 

Louville la Chenard Retauration du campanaire de l'Eglise et maçonnerie du clocher        ол нтпΣмр ϵ                        ол нтпΣмр ϵ                          с лрпΣуо ϵ 

Louville la Chenard
Mise aux normes de l'installation électrique de la salle des fêtes 

et de la mairie
          р српΣмр ϵ                          р српΣмр ϵ                          м молΣуо ϵ 

Mérouville Réhabilitation des allées du cimetière           ф тллΣлл ϵ                          ф тллΣлл ϵ                          м фплΣлл ϵ 

Mérouville Installation de mobilier urbain en 3 points de la commune           р млсΣлл ϵ                          р млсΣлл ϵ                          м лнмΣнл ϵ 

Neuvy en Beauce Rénovation de la mare rue des écoles           с лплΣлл ϵ                          с лплΣлл ϵ                          м нлуΣлл ϵ 

Nottonville

Remplacement chaudière de la mairie et de la salle polyvalente 

par un système de pompe à chaleur, changer la porte d'entrée en 

bois par une porte PVC, remplacement de portiques pour l'air de 

jeux de la commune

        пу нртΣтт ϵ                        пу нртΣтт ϵ                          ф плрΣуо ϵ 

Orgères en BeauceCréation d'une piste cyclable         нр лллΣлл ϵ                        нр лллΣлл ϵ                          р лллΣлл ϵ 

Orgères en BeauceAchat d'un aspirateur de rue         мп рллΣлл ϵ                        мп рллΣлл ϵ                          н фллΣлл ϵ 

Orgères en Beauce
Achat d'équipement pour l'aire de jeux située dans le parc 

communal
        му оууΣпр ϵ                        му оууΣпр ϵ                          о сттΣсф ϵ 

Poinville
Remplacement des menuiseries de la Mairie et de la salle 

polyvalente 
        мт лтсΣлл ϵ                        мт лтсΣлл ϵ                          о пмрΣнл ϵ 

Poupry
Transformation du logement communal  en bureaux et salle de 

réunion
        фм мнпΣлл ϵ                        фм мнпΣлл ϵ                          н мрлΣуп ϵ 

Prasville Sonorisation de la salle polyvalente           с псоΣоо ϵ                          с псоΣоо ϵ                          м нфнΣст ϵ 

Rouvray St Denis Création d'un columbarium au cimetière         мр плфΣму ϵ                        мр плфΣму ϵ                          о лумΣуп ϵ 

Sainville Travaux refection toiture de l'église         со оррΣуф ϵ                        со оррΣуф ϵ                        мн стмΣму ϵ 

Santilly
Installation d'un terrain de boules et d'un panier de basket sur la 

place du village
          у пуоΣфл ϵ                          у пуоΣфл ϵ                          м сфсΣту ϵ 

Terminiers
Acquisition de la propriété 10 place de l'église en vue d'un futur 

aménagement d'espace public.
        нр лллΣлл ϵ                        нр лллΣлл ϵ                          п смпΣнл ϵ 

Tillay le Péneux Aménagement d'un parc à dimension environnementale         пу уулΣлл ϵ                        пу уулΣлл ϵ                          ф ттсΣлл ϵ 

Trancrainville Rénovation de couverture côté cour de la salle communale-         мл рлсΣоп ϵ                        мл рлсΣоп ϵ                          м нрфΣлл ϵ 

Trancrainville
Création d'une tisanerie dans la continuité de la salle 

communale en remplacement de la kitchenette existante
        тп лнмΣмр ϵ                        тп лнмΣмр ϵ                        мп улпΣлл ϵ 

Villars Travaux de réfection de la salle de bain du logement communal          р мфсΣлл ϵ                          р мфсΣлл ϵ                          м лофΣнл ϵ 

Villars Remplacement de la chaudière à la mairie           ф пллΣлл ϵ                          ф пллΣлл ϵ                          м уулΣлл ϵ 

Ymonville Aménagement de la salle communale multi-activités         нр осрΣсс ϵ                        нр осрΣсс ϵ                          р лтоΣмо ϵ 

м рол фноΣтт ϵ нмн нннΣфо ϵ                   
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LES MARCHÉS PUBLICS  
 

PROCÉDURE DE MARCHÉS PUBLICS  

 

PROCÉDURE DE CONTRAT DE CONCESSION  

 

 

DÉCLARATION ET SUIVI DES SINISTRES AUPRÈS DES 

ASSURANCES  
Six sinistres ont été déclarés en 2021.  
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LES SERVICES TECHNIQUES  
 

  

LES SERVICES TECHNIQUES  
 

Ĕ 72 bâtiments communautaires 

(réparations, maintenances 

diverses, aménagements, 

entretien ...),  

Ĕ 5 zones dõactivit®s (entretien des 

trottoirs, désherbage), 

Ĕ Des espaces verts (entretien, 

rénovation, création de nouveaux 

massifs, désherbage),  

Ĕ 1 aire dõaccueil des gens du 

voyage (propreté et entretien) 

Ĕ La logistique des manifestations 

communautaires. 

 

ENTRETIEN DES ESPACES  VERTS 
 

Les services techniques entretiennent : 

 

Ĕ 3 hectares de gazon 

Ĕ 1 hectare de prairie 

Ĕ 1 kilomètre de haies 

Ĕ 11 cours dõ®cole (balayage, 

désherbage, ramassage de 

feuillesé) 

Ĕ 5 zones dõactivit®s (entretien 

des trottoirs, ramassage des 

déchets à raison de 660 litres 

par semaine). 

 

UNE VEILLE 24H/24  

 

Une astreinte technique 

est mise en place pour 

faire face aux urgences les 

nuits et les week-ends. 

 

LõEQUIPE DES SERVICES 

TECHNIQUES  

Ĕ 7 agents à temps complet 

Ĕ 1 agent à 32 

heures/semaine 

Ĕ 2 agents à 35 

heures/semaine, 

mutualisés sur 4 services 

(services techniques / 

sport / scolaire et culture) 

Ĕ 1 agent à 33 heures 

semaine 

Ĕ 1 assistante administrative 
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LES PRINCIPAUX CHANTIERS DE LõANN£E 2021 R£ALIS£S EN 

INTERNE  

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Ĕ Ancien arsenal à Orgères -en-Beauce 

Réfection en peinture de lõancienne salle de 

pause pour une future salle dõarchivage  

 

 

 

 

 

Ĕ Musée de la guerre de 1870 à  

Loigny -la-Bataille  

Montage de la salle dõexposition  

 

 

Ĕ Logements sociaux à Mérouville  

Reprise dõun mur enduit et peinture 

Reprise du plan de travail de la cuisine  

 

 

Ĕ Logements sociaux à Baudreville  

           Remplacement du sol  

 

 

Ĕ Maison de santé de Janville-en-Beauce 

Mise en place dõune nouvelle arriv®e dõeau et 

dõ®vacuation pour un stérilisateur pour la 

podologue  

 

 

 

Ĕ École maternelle de Janville -en-Beauce 

Réfection en peinture du portail et du pignon du 

préau 

Mise en ïuvre autour des arbres dõune 

protection décorative à base de copeau de bois 

en de ciment. 

 

 

Ĕ École de Fresnay-lõEv°que 

Pose de panneaux radiants électriques dans une 

classe  
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LES PRINCIPAUX CHANTIERS DE LõANN£E 2021 R£ALIS£S EN 

EXTERNE  

 
École maternelle de Janville -en-Beauce 

Réfection de la cour en enrobé : 54 930,00 û LIVERNAIS TP   

Pose de prise RJ 45 dans toutes les classes FORGEARD  

   

ZA de Ouarville  

Reprise de lõenrob® sur le rond-point avec évacuation des eaux pluviales : 27 876 û LIVERNAIS TP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École de Sainville  

Remise aux normes électriques suite au passage du bureau de contrôle : 2 880,90 û SDE 

 

École élémentaire de Janville -en-Beauce 

Pose dõun portail avec g©che ®lectrique : 10 266 û AUGIS    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Gymnase de Voves  

Relamping dans la partie dojo : 1 464 û DILESEIGRES   
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LES NOUVELLES CONSTRUCTIONS  
 

Groupe scolaire de Ouarvill e : opérationnel depuis le 1er septembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Salle de conférence  au Musée de la guerre de 1870 à Loigny -la-Bataille  : opérationnelle depuis octobre 

2021 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROJETS EN COURS DE RÉALISATION  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Aire dõaccueil des gens du voyage 

aux Villages Vovéens  

 

Pôle Enfance ð Jeunesse à 

Orgères -en-Beauce 

 

Pôle Enfance ð Jeunesse à 

Bazoches-en-Dunois  
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INTERVENTIONS DANS LES ÉCOLES  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVICES 

TECHNIQUES 

ECOLES 
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Interventions des Services Techniques dans les écoles du secteur NORD  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Interventions des Services Techniques dans les écoles du secteur SUD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Soit 402 demandes dõinterventions durant lõann®e 2021. 

Ne sont pas recens®es les interventions dõurgence. 

 

 

 

LIEUX 
Nombre 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

Ecole de OUARVILLE 10 

Ecole de BAUDREVILLE 40 

Ecole de SAINVILLE 25 

ALSH SAINVILLE 4 

Ecole Charles PERRAULT 20 

Ecole Jean MOULIN 80 

Restaurant scolaire VOVES 15 

Ecole de ROUVRAY SAINT DENIS 20 

Restaurant scolaire de ROUVRAY St DENIS 2 

9ŎƻƭŜ ŘŜ Cw9{b!¸ [Ω9±9v¦9 30 

TOTAL 246 Interventions 

LIEUX 
Nombre 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

Ecole maternelle JANVILLE EN BEAUCE 20 

Ecole élémentaire  JANVILLE EN BEAUCE 9 

Ecole maternelle TOURY 30 

Ecole élémentaire  TOURY 7 

Ecole YMONVILLE 39 

Ecole TERMINIERS 17 

Ecole ORGERES EN BEAUCE 25 

Ecole BAZOCHES EN DUNOIS 7 

Ecole NOTTONVILLE 6 

Ecole PERONVILLE 1 

TOTAL 156 Interventions 
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LA CONTRACTUALISATION  
 

LE CONTRAT RÉGIONAL DE SOLIDARITÉ 

TERRITORIALE 2015 ð 2021 

2021 ®tait la derni¯re ann®e dõex®cution du Contrat R®gional qui sõest achev® le 16 

octobre 2021. 

5 dossiers ont été instruits par le Bureau communautaire pour un montant de 

361 700 û de subvention : 

 

Le taux de consommation du CRST 2015-2021 était de 99.60 % à la date de la clôture.  

Les 14 062 û qui nõont pas ®t® consomm®s concernent le dispositif A Vos ID, pour lequel il ®tait difficile de trouver 

des projets r®pondant aux crit¯res dõ®ligibilit®. 

 

LE PROJET DE TERRITOIRE  

Lõann®e 2021 a ®t® consacr®e ¨ la r®daction du Projet de Territoire en vue de 

préparer les futures contractualisations : 

Ĕ Avec la Région Centre ð Val de Loire : le CRST 2 

Ĕ Avec lõÉtat : le Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE) 

Le Projet de Territoire est un document stratégique  par lequel une 

collectivité définit son avenir. Il détermine les grandes orientations et les actions 

qui permettront dõaller dans le sens souhait® et dõassurer le d®veloppement et 

lõam®nagement homogène du territoire. Il tient compte des besoins des 

habitants, des ressources du territoire et des enjeux auxquels il est confronté. 

Il a ®t® r®dig® en sõappuyant principalement sur les diff®rents documents 

stratégiques déjà élaborés à notre échelle intercommunale, à savoir le SCOT, le 

PLUi, le Plan de mobilité simplifié, le PCAET, le schéma de développement 

®conomiqueé.  

La situation sanitaire du moment nõayant pas permis de concerter largement, 4 r®unions sectorielles ont ®t® organis®es 

en septembre 2021 à Sainville, Orgères-en-Beauce, Janville-en-Beauce et Les Villages Vov®ens. Lõobjectif de ces 

r®unions ®tait de partager le diagnostic actualis® puis dõ®changer sur les enjeux et orientations du Projet de Territoire. 

 

 

 

 

  

Maitre d'ouvrage Projet Passé en Bureau CCCBMontant subvention
Commune de Lumeau Isolation Espace numérique 15/02/2021                         мс оллΣлл ϵ 
CCCB Animation CLS 2021 15/02/2021                         мо сллΣлл ϵ 
EARL Le Bois Galant Amélioration Stockage Pommes de terre Bio 28/06/2021                         нн уллΣлл ϵ 
CCCB Installation géothermique Ecole Bazoches 03/11/2021                      млф лллΣлл ϵ 
CCCB Pole Enfance Jeunesse Orgères 25/11/2021                      нлл лллΣлл ϵ 
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LE CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE  

Les contrats de relance et de transition écologique (CRTE) ont pour objectif 

dõaccompagner la relance de lõactivit® par la r®alisation de projets concrets 

contribuant à la transformation écologique, sociale, culturelle et économique 

de tous les territoires (urbain et rural, montagne et littoral, métropole et 

outre-mer). 

 

Les CRTE sõinscrivent :  

Ĕ Dans le temps court du plan de relance économique et écologique avec des actions concrètes et des projets 

en maturation ayant un impact important pour la reprise de lõactivit® dans les territoires ; 

Ĕ Dans le temps long en forgeant des projets de territoire ayant pour ambition la transition écologique et la 

cohésion territoriale. 

 

La Communaut® de Communes Cïur de Beauce sõest inscrite dans cette dynamique d¯s lõannonce de ce nouveau 

dispositif fin 2020, forte de lõexp®rience acquise gr©ce ¨ la contractualisation avec la R®gion Centre - Val de Loire 

(CRST). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un Appel ¨ Projet commun CRTE/CRST a ®t® lanc® en avril 2021 pour faire remonter lõensemble des projets 

communaux.  

 

Au final, ce sont 8 projets jugés comme structurants pour le territoire communautaire qui ont été 

inscrits dans le CRTE pour lõann®e 2022 : 

 

 

 

La convention cadre CRTE a été 

signée le 24 novembre 2021 en 

présence de M. Joël Giraud, 

Secr®taire dõ£tat charg® de la 

Ruralité. À cette occasion, la 

convention Petites Villes de Demain 

de Janville-en-Beauce et Toury a 

également été signée.  
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LES CERTIFICATS Dõ£CONOMIE Dõ£NERGIE 

 

 

 

 

En juillet 2020, la Communaut® de Communes Cïur de Beauce a sign® une nouvelle convention de partenariat avec 

la soci®t® PME (Penser Mieux lõEnergie) afin de valoriser au mieux les certificats dõ®conomie dõ®nergie (CEE). Ainsi les 

communes ®taient ®ligibles ¨ ce dispositif de valorisation des CEE d¯s lors quõelles r®alisaient, avant le 31/12/2021, des 

travaux dõisolation, dõ®clairage public, de syst¯me de chauffage et de remplacement de menuiseries.  

Seules 4 communes ont pu b®n®ficier de cette aide ainsi que 2 exploitants agricoles pour lõinstallation de variateur sur 

des pompes dõirrigation. Lõop®ration se terminait en d®cembre 2021. 

 

LE PROGRAMME EUROPÉEN LEADER  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 comités de programmation et une 

consultation écrite  ont pu être 

organisés par le GAL Beauce-Dunois en 

2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin de programmation 31/12/2022

Fin de conventionnement 31/12/2023

Dernier paiements transmis 

en DDT
30/12/2024

Dernier paiement par l'ASP 31/12/2025

Rappel calendrier fin de programmation

Prochain programme : appel à projets au mieux fin 2022
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13 projets ont été examinés par le GAL dont 4 concernant le territoire de la Communauté de Communes 

Cïur de Beauce : 

 

 
 

Après le 21ème comité de programmation du mois de décembre 2021 : 

- Le montant total de FEADER programm® est de 594 378 û ce qui repr®sente 40,5 % de 

lõenveloppe totale (nouvelle enveloppe, abondée de 143 000û soit 1 443 000û) 

- Parmi ce montant programmé, 359  737 û ont ®t® payés soit 24,93 %. Près de 194 000û ont ainsi ®t® 

pay®s sur lõann®e 2021, marqu®e particuli¯rement par le paiement des dossiers dõanimation-gestion de 2018, 

2019 et 2020 pour près de 150 000û. 

- Le montant de FEADER pr®programm® sõ®l¯ve ¨ 782 982 û (soit 54,26 % de lõenveloppe) 

Soit un cumul de 1  368 130 û dõenveloppe FEADER fl®ch®e au total (94,81 % de lõenveloppe globale). 

Une douzaine de dossiers restent en cours dõinstruction en DDT en d®cembre 2021. 

 

LE PROJET ALIMENTAIRE DE TERRITOIRE  

La Communaut® de Communes Cïur de Beauce et 

le Pays Dunois sont engagés depuis 2016 dans des 

démarches de valorisation des circuits courts 

et de soutien aux agriculteurs dans leurs 

projets de diversification.  

Dans la continuité des actions déjà menées et 

sous lõimpulsion de la R®gion Centre-Val de 

Loire, un Projet Alimentaire Territorial 

(PAT) est en cours dõ®laboration ¨ lõ®chelle de 

ces deux territoires. Reconnu au niveau national par 

le Minist¯re de lõAgriculture et de lõAlimentation en 

tant que PAT émergeant, ce projet vise à favoriser 

une alimentation saine, durable et locale pour le plus 

grand nombre.  

 

Une chargée de mission PAT a été recrutée spécifiquement en avril 2021 ð Maëlle Gillet. Son bureau est basé sur le 

p¹le dõOrg¯res-en-Beauce au sein du Service Contractualisation, mais elle a vocation ¨ travailler sur lõensemble du 

territoire du PAT, et se rend à minima 1 fois par semaine au Pays Dunois à Châteaudun. 

 

Au travers du PAT, un certain nombre dõactions permettront dõagir sur les diff®rents champs de lõalimentation :  

 Lõ®conomie alimentaire : structurer les fili¯res agricoles, valoriser une offre alimentaire localeé  

 Lõam®nagement du territoire : pr®server le foncier agricole, favoriser lõinstallation de nouveaux agriculteursé 

 Lõenvironnement : lutter contre le gaspillage alimentaire, valoriser les pratiques agricoles préservant 

lõenvironnementé  

 La santé et la nutrition : sensibiliser à une alimentation de qualit®é 

 Lõaccessibilit® ¨ lõalimentation : am®liorer lõacc¯s ¨ une alimentation de qualit®, accompagner des initiatives 

favorisant lõaccessibilit® alimentaire pour les populations les plus fragilis®esé  

 

 

Intitulé du projet Subvention Leader sollicitée

PAT Beauce Dunois - CC Cîur de Beauce                                  27 185,58 ú 

Festival de Th®atre itin®rant - CC Cîur de Beauce                                    5 732,90 ú 

D®veloppement touristique du territoire Cîur de Beauce (Tranche 1) par la 

Maison du Tourisme Cîur de Beauce
25 537,08 ú                                 

La Ferme des Animaux - Cie les Ombres des Soirs (reprogrammation) 12 385,88 ú                                 

TOTAL Subventions Sollicitées тл упмΣпп ϵ                               

Quõest-ce quõun Projet Alimentaire 

Territorial (PAT) ?  

 

Pr®vu dans la loi dõavenir pour 

lõagriculture, lõalimentation et la for°t du 

13 octobre 2014 (art. 39), un PAT est 

®labor® de mani¯re concert®e ¨ lõinitiative 

de lõensemble des acteurs dõun territoire. 

Ce projet vise ¨ relocaliser lõagriculture et 

lõalimentation sur le territoire, en 

rapprochant notamment producteurs et 

consommateurs.  
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Pour mettre en ïuvre ce projet, tous les acteurs du système agro-alimentaire seront mobilisés : 

 Producteurs  

 Entreprises de transformation, de distribution et de commercialisation  

 Société civile  

 Collectivit®s territoriales, Services de lõÉtat 

 Acteurs de lõ®conomie sociale et solidaire,  

 Organismes dõappui et de recherche  

 
 

 

 
 

CîUR DE BEAUCE, le mag ð 

n°10 / été 2021 
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
 

AIDE S AUX TRÈS PETITES ENTREPRISES  

Dans le cadre de la convention de partenariat économique signée avec la Région Centre 

Val-de-Loire le 16 novembre 2018, la Communauté de Communes Cïur de Beauce a 

souhaité pouvoir accorder des aides en faveur des très petites entreprises de son 

territoire.  

Le conseil communautaire a attribué une enveloppe financière de 30 000 û pour le 

dispositif APPUI. Lõaide prend la forme dõune subvention comprise entre 500 û et 5 000 û 

(financée sur les fonds propres de la Communauté de Communes Cïur de Beauce).  

 

Le bilan de lõann®e 2021 pour ce dispositif 

Identité du 

porteur de 

projet  

Type de projet  
Statut de la 

demande  
Aide allouée  

Coût total du 

projet  

Ets Carré 
Remplacement de 

cabine Peinture Epoxy 

Soldé  5 000 û 38 280,00 û 

Mati' Crêpes Achats frigo + Auvent Soldé  700 û 2 888,88 û 

Les 5 sens SPA 

FITNESS 

Cabine d'épilation 

définitive par lumière 

pulsée 

Notifié  5 000 û 24 650 û 

L'Étincelle de 

Pauline 
Travaux d'aménagement 

Notifié  5 000 û 27 718 û 

Lumisens 
Matériel luxoponcture 

et épilation définitive 

Soldé  4 000 û 30 800 û 

SARL Arnoult Achat véhicule Soldé  4000 49 500 û 

Rutard Devanture + vitrine Notifié  2300 13 688,41 û 

Chambon Four boulanger Notifié  4000 36 572 û    
30 000 û 224 097,29 û 

 

  
Travaux dõam®nagement du bar-tabac relais Poste Lõ£tincelle de Pauline à Varize  
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COMMERCIALISATION DES ZONES DõACTIVIT£ 

 

La ZA de la Haute Borne à Toury  

- Superficie vendue : 43 770 m²  

- Superficie en compromis : 29 290 m² 

- Superficie à commercialiser : 23 716 m² 

Ĕ Les terrains sont vendus au prix de 20.00 û HT/mİ 

 

 

La ZA du Bois du Loup à Janville -en-Beauce 

- Superficie occupée : 34 000 m² 

- Superficie à commercialiser : 15 350 m² 

Ĕ Les terrains sont vendus au prix de : 

               26.00 û HT/mİ pour lõilot central 

               23.50 û HT/mİ pour les autres parcelles 

 

 

 

La ZA Moulin Geargeot aux Villages Vovéens  

- Superficie occupée : 70 763 m² 

- Superficie à commercialiser : 47 300 m² 

Ĕ Les terrains sont vendus au prix de :  

18.00 û HT/mİ en 1er rideau 

14.00 û HT/mİ pour le reste 

 

 

 

 

La ZA du Champs Belon à Orgères -en-Beauce 
 

- Superficie occupée :  9 400 m²  

- Superficie à commercialiser : 7 000 m² 

Ĕ Les terrains sont vendus au prix de 13.00 û HT/mİ 

 

 

 

 

 

La ZA à Terminiers  
 

- Superficie occupée :  52 425 m² 

- Superficie à commercialiser : 1 575 m² 

Ĕ Les terrains sont vendus au prix de 13.00 û HT/mİ 

 

Dõautres zones se situent ¨ Ouarville, Sainville, Garanci¯res-en-Beauce, Janville-en-Beauce et Poupry. Ces zones sont 

soit totalement commercialisées, soit les disponibilités foncières sont privées ou appartiennent à un autre organisme 

public. 
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LõURBANISME 
 

D£CLARATION DõINTENTION DõALI£NER (DIA) 

Sur lõann®e 2021, 497 d®clarations dõintention dõali®ner ont ®t® trait®es. Cela repr®sente pr¯s dõune centaine de ventes 

en plus par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente. Il nõy a pas eu de pr®emption de biens ou de foncier dans le cadre du champ 

du droit de préemption.  

 

Sur les 497 DIA, 402 sont des ventes pour du bâti et 95 pour du non bâti. Le prix de vente moyen des transactions de 

biens bâtis est de 149 572 û ; quant aux biens non bâtis, la moyenne est de 45 092 û.   

 

 

 

 

 

 

 



31 ȿ 2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ςπςρ ɀ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ #ĞÕÒ ÄÅ "ÅÁÕÃÅ  

 
 

PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi)  

Lõann®e 2021 a ®t® marqu®e par la tenue de lõenqu°te publique du Plan Local dõUrbanisme Intercommunal.  

Suite à la réception des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) fin septembre 2020, une phase de concertation 

avec les communes (par secteur) en janvier/février/mars 2021 a été nécessaire. Une fois ce travail réalisé, nous avons 

sollicité le tribunal administratif le 22 mars 2021, pour organiser une enquête publique sur la période du 18 mai au 29 

juin 2021. Une commission dõenquête a été désignée, se composant de 3 commissaires enquêteurs.  

La Communaut® de Communes Cïur de Beauce a souhait® porter la dur®e de lõenqu°te publique ¨ 1 mois et demi 

pour laisser plus de temps aux administrés afin de faire remonter leurs requêtes. Le rapport de la commission 

dõenqu°te a ®t® rendu le 29 juillet 2021.  

ë noter que le march® dõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme Intercommunal a fait lõobjet de 2 avenants au march® 

initial suite aux avis des PPA et ¨ lõenqu°te publique. 

Quelques chiffres  sur lõenqu°te publique : 

Ĕ 13 permanences dans 4 lieux différents : Orgères-en-Beauce, Janville-en-Beauce, Les Villages Vovéens, Sainville  

Ĕ 1 registre dématérialisé  

Ĕ 130 requêtes au total 

Ĕ 3 ®changes avec la commission dõenqu°te 

 

Rétrospective de la démarche  PLUi en 2021  

 

 

   
Concertation 

avec les 

communes + 

Rencontres 

DDT 

Avril - Juillet Septembre - Décembre

Préparation 
enquête 
publique

Enquête 
publique 
(18/05 au 

29/06)

Synthèse 
des avis 
des PPA

COPIL de 
validation

Atelier 
avec les 

communes

Travail de 
synthèse du 
rapport de la 

commission avec 
le bureau d'étude

Janvier - Mars 
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LE PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE 

TERRITORIAL (PCAET)  
  

 

La démarche Plan Climat Air Énergie Territorial a été lancée en conseil communautaire le 6 novembre 2017. 

Au travers dõun projet partenarial, ÉNERGIE Eure-et-Loir sõest propos® de mettre son exp®rience au service de notre 

intercommunalité afin de nous soutenir dans notre rôle de coordinateurs des questions énergétiques sur leur 

territoire. La rédaction de notre PCAET se fait dans une d®marche de groupement de commande ¨ lõ®chelle du 

d®partement dõEure-et-Loir, conduit par Énergie Eure-et-Loir. Pour lõ®laboration de cette mission, 3 bureaux dõ®tudes 

ont ®t® retenus et nous accompagnent sur la partie diagnostic / strat®gie et plan dõactions. Lõ®laboration du PCAET a 

débuté en janvier 2019. 

 

Le projet de PCAET a ®t® soumis ¨ lõavis des PPA courant f®vrier 2021. Celui-ci a fait lõobjet dõun retour de lõAutorit® 

Environnementale et du Préfet Région. Les avis ne sont ni favorables ni défavorables. Ils visaient à améliorer la 

conception du plan et son contenu.  

La consultation du public sõest quant ¨ elle d®roul®e du 4 ao¾t au 4 septembre 2021. Aucune remarque ou observation 

nõont ®t® ®mises. Le Plan Climat Air £nergie Territorial a pu °tre approuvé le 4 octobre 2021. 

Dans le suivi du document, le charg® de mission PCAET assurera le suivi de lõensemble des actions du plan en agr®geant 

lõensemble des donn®es de suivi dans lõoutil PROSPER® afin de rendre compte de son avancement et de sa 

performance. Cet outil est mis ¨ disposition dans le cadre de la convention qui lie la CCCB et Territoire dõ£nergie. 

Cette agr®gation des indicateurs sera disponible au sein dõun tableau de bord fourni par lõoutil.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du tableau de bord fourni par lõoutil PROSPER®  
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CONTRAT DõOBJECTIFS TERRITORIAL 

La Communaut® de Communes Cïur de Beauce a ®t® retenue avec 49 autres territoires au niveau national, pour 

b®n®ficier ¨ titre exp®rimental, dõun appui technique et financier de lõADEME (350 000 û sur 4 ans) dans le cadre dõun 

Contrat dõObjectif Territorial (COT) qui a été signé le 4 novembre 2021 avec lõADEME. 

Cet accompagnement doit permettre lõacc®l®ration de la mise en ïuvre des actions du PCAET au travers notamment 

de 2 r®f®rentiels nationaux : ç CitõErgie » et « Economie Circulaire ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le COT, cõest dõabord un accompagnement financier de lõADEME de 350 000 û maximum sur 4 ans : 

1. PHASE 1 ð jusquõ¨ 18 mois : versement dõune part fixe de 75 000 û d¯s la 1ère ann®e si la collectivit® sõengage 

à mobiliser les moyens nécessaires pour progresser (d®finition dõobjectifs de progression par rapport ¨ lõ®tat 

initial, mettre en place une gouvernance, d®finir un plan dõactionsé).  

Č Aide pour le recrutement / financement dõun.e charg®.e de mission, des études, des actions dõanimation, 

de communication, de formationé 

 

2. PHASE 2 ð jusquõen fin de 4ème année : versement dõune part variable de 275 000 û max. sur objectifs mesur®s 

gr©ce ¨ une ®valuation annuelle des objectifs et moyens mis en ïuvre (versements annuels) et bilan final et 

mesure de la progression (versement du solde). 

Ą Aide pour la mise en ïuvre du programme dõactions (animation, charg® de mission, actionsé). 

Le COT, cõest ensuite un accompagnement méthodologique et technique grâce à : 

- Un cadre m®thodologique ®prouv® de Citõergie et R®f®rentiel Economie Circulaire  

- Des expertises complémentaires (si besoin) réalisées par des cabinets extérieurs 

- Lõappui sp®cifique dõun conseiller pour le volet Citõergie en la personne de M. Charles-Adrien LOUIS, 

Conseiller Climat Air Energie, Bureau dõEtude BL Evolution. 

  



34 ȿ 2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ςπςρ ɀ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ #ĞÕÒ ÄÅ "ÅÁÕÃÅ  

 
 

LA MOBILITÉ  
 

LõAPPROBATION DU PLAN DE MOBILIT£ SIMPLIFIÉ 

Le rapport complet du Plan de Mobilité Simplifié a été approuvé par le conseil communautaire du 22 mars 2021. La 

délibération est intervenue après une longue période de consultation auprès des conseils municipaux, des habitants et 

des personnes publiques associ®es, ce qui a permis dõamender le rapport complet avec de nouvelles propositions en 

matière de mobilité et de redéfinir plus précisément les actions déjà inscrites. Le document a vocation à planifier les 

orientations locales en matière de mobilité pour les 10 prochaines ann®es, en mettant notamment lõaccent sur les 

nouvelles mobilités (mobilités douces et partagées).  

LA RÉGION CENTRE -VAL DE LOIRE DEVENUE «  AUTORITÉ 

ORGANISATRICE DE LA MOBILITÉ LOCALE  » 

Suite à la promulgation de la LOM le 24 décembre 2019, les communautés de communes devaient se prononcer sur 

une prise de compétence « mobilité » pour devenir « autorité organisatrice de mobilité locale », complémentaire au 

statut des régions devenues « autorité organisatrice de mobilité régionale è. ë d®faut pour lõEPCI de devenir AOM 

locale, cette comp®tence ¨ lõ®chelle locale revenait par substitution ¨ la R®gion. Apr¯s plusieurs temps dõ®changes et 

dõexplications avec les services de lõ£tat et lõex®cutif du conseil régional, le conseil communautaire a choisi le 22 mars 

2022 de ne pas prendre la compétence « mobilité », revenant de fait à la Région, mais de demander le soutien de la 

R®gion pour la mise en ïuvre des actions du Plan de Mobilit® Simplifi® par voie de contractualisation. La décision de 

non-prise de compétence est justifiée par la volonté de la Région de conserver cette compétence sur les territoires 

des communautés de communes pour éviter un éparpillement au niveau régional des services de mobilité. Par ailleurs, 

il a été précisé que les communautés de communes devenues compétentes devront prendre en charge le coût financier 

important des services de mobilité, notamment ceux organisés localement par la Région tels que le transport scolaire.  

LA NCEMENT DU SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE DU 

D£PARTEMENT DõEURE-ET-LOIR  

Le Conseil D®partemental dõEure-et-Loir a engag® ¨ lõautomne 2021 lõ®laboration de son sch®ma directeur cyclable ¨ 

lõ®chelle du d®partement. Les EPCI sont associ®s ¨ la d®marche afin de partager la vision du territoire ¨ lõ®chelle 

communautaire et faire remonter les besoins stratégiques et les axes prioritaires à intégrer au schéma.  

 

Les deux objectifs visés sont :  

Ĕ Accroître lõattractivit® du 

département pour toutes les formes de 

cyclotourisme et de loisirs à vélo ,  

Ĕ Repérer les itinéraires pertinents pour 

créer des liaisons cyclables pour lõusage du 

vélo au quotidien , en zone urbaine 

comme rurale, à destination des pôles, gares, 

zones dõactivit® et ®quipements publics. 

Les objectifs du schéma déclinent les deux 

approches du vélo dans les politiques 

dõam®nagement cyclable : le vélo utilitaire, 

du quotidien et le cyclotourisme, vélo-loisir.  
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Le cabinet dõ®tude B&L est missionn® pour lõ®laboration du sch®ma qui se d®roule en 3 phases, de lõautomne 2021 

jusquõ¨ lõautomne 2022 et la validation du sch®ma : 

1. Phase 1 : Le diagnostic  (morphologie du territoire, ®tat des lieux de lõoffre et analyse des besoins). 

2. Phase 2 : La concertation et la d®finition dõun sch®ma (identification des opportunités et priorités). 

3. Phase 3 : Le plan dõactions (planification pré-opérationnelle des itinéraires et voies vertes, répartition des 

comp®tences en mati¯re dõam®nagement de la voirie et de la strat®gie de la promotion du v®lo). 

Les phases 2 et 3 seront présentées en 2022. 

 

LES AVANCÉES DE «  CîUR DE BEAUCE MOBILIT£ » 

 Lõann®e 2021 a ®t® marqu®e principalement par la validation juridique par le 

cabinet dõavocats SOFIGES des deux principaux ®l®ments du projet afin de 

déterminer les responsabilités respectives des parties prenantes du service : 

- Les conditions g®n®rales dõutilisation de lõapplication qui doivent 

accept®es par chaque utilisateur de lõapplication BEAUCE MOBILIT£S. 

- La charte dõutilisation des v®hicules qui seront mis ¨ disposition 

dõemploy®s afin de les inciter à covoiturer pour les trajets quotidiens 

domicile-travail. 

Apr¯s plusieurs temps dõ®changes sur le fonctionnement et les objectifs du service, les deux documents ont ®t® 

modifi®s par le cabinet dõavocats en novembre 2021, afin dõassurer juridiquement la collectivité vis-à-vis des utilisateurs 

du service. 

Une rencontre organisée le 23 novembre 2021 avec le Vice-Président à la Région en charge de la mobilité a permis de 

réaffirmer le souhait de la Communauté de Communes dõorganiser des actions de mobilité, dont le service « Cïur 

de Beauce Mobilité è en faveur des employ®s des zones dõactivit®. Une contractualisation est attendue avec la R®gion 

pour lõorganisation de ç Cïur de Beauce Mobilit® è dans le cadre dõune d®l®gation partielle de comp®tence début 

2022. 

La Communauté de Communes a candidaté au 

concours de lõinnovation rurale organis® par 

lõuniversit® PARIS DAUPHINE qui récompense les 

initiatives innovantes en milieu rural. Après avoir déposé un 

1er dossier de candidature en ligne, nous avons été invités à 

présenter en visioconférence les objectifs du projet, son 

apport pour le territoire et son modèle financier. Cõest ¨ 

cette occasion que le Président a été invité à 

lõuniversit® Paris Dauphine pour la remise du prix 

spécial CEREMA qui a félicité la démarche en faveur 

dõune mobilit® durable.  

 

En vue de la finalisation des éléments opérationnels, un calendrier prévisionnel pose 

les étapes successives du déploiement du service avec une première phase-test 

fonctionnant avec 1 véhicule, pour la pratique du covoiturage entre salariés depuis 

les communes du territoire à destination de la ZA Artenay-Poupry. 

Une stratégie de communication a été planifiée pour promouvoir le 

service auprès des partenaires locau x ïuvrant dans le domaine de 

lõemploi ainsi quõaupr¯s des partenaires institutionnels. Une proposition de 

prestation en externe a été déclinée et le choix se porte sur la réalisation de la 

communication en interne.  
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LõHABITAT 
 

LE RENOUVELLEMENT DE LõOP£RATION PROGRAMMÉE 

DõAM£LIORATION DE LõHABITAT (OPAH) 2021-2026 

Suite ¨ la premi¯re OPAH qui sõest d®roul®e entre 2015 et 2020, et lõ®tude pr®-opérationnelle menée fin 2020 par 

lõop®rateur SOliHa afin de calibrer la nouvelle op®ration, un appel dõoffres a ®t® ouvert pour le recrutement dõun 

op®rateur en charge du suivi et de lõanimation de lõOPAH pour la p®riode 2021-2026.  

Un cahier des charges d®taillant les attendus de la collectivit® a compos® lõappel dõoffres ouvert sur le mois de mars 

2021 pour le recrutement dõun op®rateur. Cõest SOliHa, lõop®rateur de la pr®c®dente OPAH, qui a ®t® retenue pour 

animer et suivre lõop®ration pour les cinq prochaines ann®es avec lõoffre financi¯re suivante :   

- Part fixe à 133 760 û HT sans option subventionn®e ¨ hauteur de 35 % par lõANAH 

- Part variable à 165 940 û HT pour lõaccompagnement de 292 dossiers dõam®lioration de lõhabitat de 

propri®taires occupants et bailleurs subventionn®e int®gralement par lõANAH 

- Un engagement financier de 575 000 û pour subventionner les travaux éligibles au dispositif 

Le choix de lõop®rateur a ®t® d®lib®r® en conseil communautaire du 12 avril 2021. 

ë partir de lõoffre de SOliHa, la convention dõOPAH qui d®cline les objectifs op®rationnels de lõOPAH et les 

engagements financiers a été sign®e par Madame le Pr®fet en juin 2021. Cõest ¨ cette date, que la mission 

dõaccompagnement des propri®taires dans leur projet de travaux a officiellement red®marr®. 

 

Un événement actant le lancement de 

lõOPAH a eu lieu le 28 septembre 2021 ¨ 

Garancières -en-Beauce.  

Les élus membres de la commission habitat étaient 

présents, avec le député Philippe VIGIER, le 

secr®taire g®n®ral dõEure-et-Loir Adrien BAYLE et 

la presse locale.  

 

 

LA GESTION DES LOGEMENTS SOCIAUX  

La Communauté de Communes gère la location de 5 logements sociaux : 4 logements dans lõancienne Mairie de 

M®rouville et 1 logement ¨ Baudreville. En 2021, 3 locataires ont quitt® leur logement avant dõ°tre succ®d®s par de 

nouveaux locataires dans un délai de 1 mois.  

 

 

 

 

 

 

 
Logement social à Baudreville Logements sociaux à Mérouville 
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Des petits travaux ont été réalisés par les services techniques, notamment dans les 3 logements remis en location au 

cours de lõann®e 2021, afin de les maintenir en bon état. 

Lõattribution du logement a ®t® d®cid®e par les membres de la commission habitat sur lõ®tude des demandes de location 

reçues. 

Une r®union a eu lieu entre les ®lus en charge de lõhabitat et la Mairie de Baudreville afin dõenvisager la r®trocession 

du logement à la Mairie, car celui-ci est mitoyen aux locaux de la municipalité et certains équipements sont mutualisés, 

ce qui simplifierait la gestion locative. Les discussions seront renouvelées en juin 2022, au terme du remboursement 

du crédit contract® pour lõacquisition et la r®novation du logement.  

 

LA COMMUNICATION ET LA R£ALISATION DõACTIONS EN 

FAVEUR DE LõHABITAT 

Plusieurs animations ponctuelles ont ®t® organis®es sur le territoire en faveur de lõhabitat, en parall¯le de lõOPAH, 

essentiellement à destination du public sénior et animées par SOliHa :  

- Le jeu «  Mon logement et moi  » organisé le 28 

octobre 2021 sur un  après-midi à Nottonville a 

réuni 6 participants.  

- Les ateliers « Bien chez soi » à Baigneaux animés par 

SOliHa en 4 s®ances ¨ raison dõune par semaine, du 17 

novembre au 8 décembre 2021, ont réuni en moyenne 

10 participants. 

 

 

Des éléments de communication ont été produits 

afin de faire connaitre lõOPAH aupr¯s des 

habitants, avec des publications régulières sur les 

r®seaux sociaux, de lõaffichage et la distribution de 

flyers aux Mairies ou encore, la r®daction dõun 

article sur la th®matique de lõhabitat dans 

chaque édition du magazine «  CîUR DE 

BEAUCE,  le mag  ».  

Deux réunions ont eu lieu avec Action Logement 

et lõAIS SOliHa, pour communiquer 

respectivement sur leurs missions en faveur du 

logement des salariés des entreprises adhérentes 

et sur la mise en location sociale de logements sur 

le territoire. ë lõissue de ces 2 r®unions, il a ®t® 

convenu dõorganiser des sessions dõinformation ¨ 

destination des élus municipaux du territoire pour 

faire connaitre leurs missions respectives. 
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LõENVIRONNEMENT 
 

LE SERVICE PUBLIC DE LõEAU POTABLE  

La Communaut® de Communes Cïur de Beauce a sur son territoire 4 stations dõeau potable : la station de Loigny-

la-Bataille, la station de Pruneville, la station du Puiset et la station de Moutiers-en-Beauce. 

Bilan des actions menées en 2021 sur la station LE PUISET  

 
Territoire desservi par la station du Puiset : 11 communes avec un linéaire de canalisation de 48,9 km  ð Janville-en-

Beauce, Toury, Guilleville, Fresnay-lõÉvêque, Oinville-Saint-Liphard, Barmainville, Poinville, Santilly, Dambron, 

Trancrainville, Neuvy-en-Beauce. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mode de gestion : le service est exploité en régie avec un prestataire de service pour la maintenance de la station de 

pompage. La CCCB a signé un contrat avec VEOLIA le 1er juillet 2019. 

 

Ĕ Prélèvement sur les ressources en eau : 583 811 m3 

F3 ð 420 970 m3 

F2 ð 162 841 m3 

Ĕ Volume vendu au cours de lõexercice 2021 : 562 684 m3 

Ĕ Rendement du réseau = 96,4 % 

Ĕ Indice linéaire de consommation de 31,53 m3/km/jour 

Ĕ Indice de pertes en réseau de 1,2 m3/km/jour 

 

Bilan des actions menées en 2021 sur la station de  LOIGNY -LA -BATAILLE  : 

 
Territoire desservi par la station de Loigny-la-Bataille: 11 communes avec un linéaire de canalisation de 46,5 km  ð 

Baigneaux, Bazoches-les-Hautes, Cormainville, Courbehaye, Fontenay-sur-Conie, Loigny-la-Bataille, Lumeau, 

Orgères-en-Beauce, Poupry, Teminiers, Tillay-le-Péneux. 

 

Mode de gestion : le service est exploité en régie avec un prestataire de service pour la maintenance de la station de 

pompage. La CCCB a signé un contrat avec VEOLIA le 1er juillet 2019. 
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Ĕ Prélèvement sur les ressources en eau : 

334 470 m3 

F1 ð 43 432 m3 

F2 ð 18 497 m3 

Forage la Perrière ð 210 418 m3 

Station Pruneville ð 62 123 m3 

Ĕ Volume vendu aux cours de lõexercice 2021 : 

331 378 m3 

Ĕ Rendement du réseau = 99,1 % 

Ĕ Indice linéaire de consommation de 19,52 

m3/km/jour 

Ĕ Indice de pertes en réseau de 0,2 m3/km/jour 

 

 

 

Bilan des actions menées en 2021  sur la station de  PRUNEVILL E :  

 
Territoire desservi par la station de Loigny-la-Bataille : 4 communes avec un linéaire de canalisation de 38,10 km  ð  

Guillonville, Nottonville, Péronville, Varize ainsi que des communes du Grand Châteaudun. 

 

Mode de gestion : le service est exploité en régie avec un prestataire de service pour la maintenance de la station de 

pompage. La CCCB a signé un contrat avec VEOLIA le 1er juillet 2019. 

 

Ĕ Prélèvement sur les ressources en eau : 

304 876 m3 

F1 ð 105 475 m3 

F2 ð 105 887 m3 

Forage Les grosses bornes ð 93 514 m3 

Ĕ Volume vendu au cours de lõexercice 2021 : 

293 428 m3 

Ĕ Rendement du réseau = 96,2 % 

Ĕ Indice linéaire de consommation de 21,10 

m3/km/jour 

Ĕ Indice de pertes en réseau de 0,8 m3/km/jour 

 

 

Bilan des actions menées en 2021 sur la station de  MOUTIERS -EN-BEAUCE  : 

 
Territoire desservi par la station de Moutiers-en-Beauce : 10 communes avec un linéaire de canalisation de 62,81 km  

ð Beauvilliers, Boisville-La-Saint-Père, Éole-en-Beauce (Villeau, Fains-la-Folie), Les Villages Vovéens (Voves, 

Montainville, Villeneuve-Saint-Nicolas, Rouvray-Saint-Florentin), Louville-la-Chenard, Moutiers-en-Beauce, Prasville, 

Réclainville, Villars, Ymonville. 

 

Mode de gestion : le service est exploité en régie avec un 

prestataire de service pour la maintenance de la station 

de pompage. La CCCB a signé un contrat avec VEOLIA 

le 1er juillet 2019. 
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Ĕ Prélèvement sur les ressources en eau : 547 757 m3 

F1/F3 ð 255 172 m3 

F1 Prasville ð 196 808 m3 

F2 Prasville ð 95 777 m3 

Ĕ Volume vendu au cours de lõexercice 2021 : 530 167 m3 

Ĕ Rendement du réseau = 96,8 % 

Ĕ Indice linéaire de consommation de 23,13 m3/km/jour 

Ĕ Indice de pertes en réseau de 0,8 m3/km/jour 

 

LE SERVICE PUBLIC DE LõASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

(SPANC)  

En application de la loi sur lõeau, la comp®tence du service public d'assainissement non collectif a ®t® transf®r®e par les 

communes membres ¨ la Communaut® de Communes Cïur de Beauce ¨ compter du 1er janvier 2017 (reprise de 

cette compétence des anciennes Communautés de Communes ð CCBJ, CCBV et CCBO). 

 

Les missions du SPANC sont réglementaires et 

obligatoires. La Communauté de Communes 

Cïur de Beauce a pour mission de r®aliser le 

suivi de lõensemble des installations 

dõassainissement non collectif neuves et existantes 

sur le territoire des 48 communes membres de la 

Communauté de Communes Cïur de Beauce. 

 

 

 

 

Le SPANC nõest pas un service facultatif. Ce service est un Service 

Public Industriel et Commercial. Il doit être financé de manière à ce 

que son budget soit équilibré en dépenses et en recettes comme le 

budget annexe communal de lõeau. Le SPANC assure le contrôle 

technique de lõassainissement non collectif conform®ment ¨ la loi sur 

lõeau du 31 d®cembre 2006 ainsi que la loi du Grenelle 2 du 12 Juillet 

2010 et des arrêtés du 7 septembre 2009, 7 Mars 2012 et 27 Avril 

2012.  

Le SPANC de la Communauté de Communes Cïur de Beauce 

propose aux usagers du service un prestataire pour effectuer 

lõentretien des installations dõassainissement non collectif. 

Ce service est facultatif et le propriétaire reste libre sur le choix 

de son prestataire, il est exécuté par une société extérieure, 

retenue apr¯s appel dõoffres. 
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Bilan des actions menées en 2021  : 

 

Ĕ Nombre dõinstallations existantes depuis la cr®ation du service = 7 501 

 

Ĕ Nombre de vidanges effectuées = 251 

 

Ĕ Nombre de ventes avec diagnostic = 278  

20 % sans installation 

58 % dõinstallations non conforme 

22 % dõinstallations en bon fonctionnement 

 

Ĕ Nombre de contrôle de bon fonctionnement déjà réalisées = 1 026 au 31/12/2021 sur les communes de 

Terminiers, Tillay-le-Péneux, Baigneaux, Ymonville, Fontenay-sur-Conie et Éole-en-Beauce. 

273 installations en bon fonctionnement 

674 installations non conformes 

79 sans installations 

 

Ĕ  Nombre de dossiers instruits par Eure-et-Loir Ingénierie : 

            120 avis de projet dont 11 conformes et 9 non conformes 

            43 avis de réalisation dont 40 conformes et 3 non conformes 

            23 certificats dõurbanisme 

Les tarifs applicables pour rappel : 

Ĕ Contrôle de bon fonctionnement = 150 û tous les 10 ans par installation après service rendu 

Ĕ Avis de conception = 100 û par installation 

Ĕ Avis de r®alisation = 100 û par installation 

Ĕ Contr¹le dans le cadre dõune mutation immobili¯re = 300 û par installation 
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